Radioscopie 2010 des politiques d'insertion des CPAS wallons
( A remettre pour le 9 avril 2010 au plus tard (
N.B. Le questionnaire se trouve également sur notre site www.uvcw.be/cpas 
1. IDENTIFICATION
CPAS de la commune de …………………………………………………………………………………………………………………. (Q1)

Les réponses à ce questionnaire sont centralisées par:

Madame / Monsieur

Prénom - NOM: …………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Fonction: ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone: ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
E-mail: ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Afin d'apporter une visibilité sur votre pratique en insertion et vous donner des éléments de comparaison par rapport à votre arrondissement, votre province et la Région, depuis 2005 nous envoyons aux CPAS un aperçu synthétique et chiffré de l'analyse faite.

Etes-vous satisfait de cette formule?





      OUI / NON (Q2)

Si non, pourquoi?








            (QA)
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Cela fait-il l'objet d'une discussion

· Au sein du service insertion





OUI / NON (Q3)

· Au sein du service social général




OUI / NON (Q4)

· Au sein du comité/conseil





OUI / NON (Q5)

2. INFORMATIONS GENERALES

· Pour le compte 2008, le montant total des engagements de dépenses relatif aux services ordinaire et extraordinaire du CPAS s'élevait à:

|__||__||__|.|__||__|__|.|__||__||__|,|__||__| €   (Q6)
· L'intervention communale dans ce compte 2008 était de:

|__||__||__|.|__||__|__|.|__||__||__|,|__||__| €   (Q7)
· La dépense totale liée à l'insertion apparaissant au compte 2008 était de:

|__||__||__|.|__||__|__|.|__||__||__|,|__||__| €   (Q8)
[image: image1.wmf] 
Il s'agit ici d'un compte total, comprenant les salaires, les frais de fonctionnement, … de tous postes liés à l'insertion sociale et professionnelle

· Au 1/1/2010, combien votre CPAS compte-t-il:

[image: image2.wmf] 
Pour les questions 9 à 21, ne doivent être comptabilisés que les bénéficiaires du RI. Merci de ne pas comptabiliser ici les art. 60 par. 7, 61, etc.

· de bénéficiaires du revenu d'intégration (RI)


       |__||__||__||__|  (Q9)
· Parmi ceux-ci, savez-vous préciser le nombre
· d'hommes 




       |__||__||__||__| (Q10)
· de femmes




       |__||__||__||__| (Q11)
· de bénéficiaires de l'aide sociale financière équivalente
:       
       |__||__||__||__| (Q12)
· Parmi ceux-ci, savez-vous préciser le nombre

· d'hommes 




      |__||__||__||__| (Q13)
· de femmes




      |__||__||__||__| (Q14)
· de bénéficiaires (RI + aide sociale financière équivalente*) âgés de - de 18 ans:

      |__||__||__||__|  (Q15)
· de bénéficiaires (RI + aide sociale financière équivalente*) âgés de 18 à 24 ans, en ce y compris les étudiants:
      |__||__||__||__|  (Q16)
· de bénéficiaires (RI + aide sociale financière équivalente*) âgés de 25 à 44 ans:

      |__||__||__||__|  (Q17)
· de bénéficiaires (RI + aide sociale financière équivalente*) âgés de 45 ans et plus:

      |__||__||__||__|  (Q18)
· d'étudiants bénéficiaire du RI ou de l'aide sociale financière équivalente*
       |__||__||__||__| (Q19)
· Parmi ceux-ci, combien sont occupés par un travail en parallèle
 de la poursuite de leurs études?
       |__||__||__||__|(Q20)
· Parmi les bénéficiaires (RI + aide sociale financière équivalente*), pouvez-vous dire combien, du 1/1/2009 au 31/12/2009 ont été sanctionnés par le CPAS

      |__||__||__||__| (Q21)

· Pouvez-vous préciser les motifs de ces sanctions?

· non respect PIIS
 


      |__||__||__||__| (Q22)
· non disponibilité au travail

      |__||__||__||__| (Q23)
· fraudes




      |__||__||__||__| (Q24)
· autres




      |__||__||__||__| (Q25)
· Quels types de sanctions avez-vous pris? 





(QB)

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

3. POLITIQUE D'INSERTION
· La politique d'insertion socioprofessionnelle est-elle explicitement mentionnée dans la note de politique générale du CPAS? 







    OUI / NON (Q26)
· Utilisez-vous la radioscopie des politiques d'insertion ou ses rapports d'analyse lors de la rédaction de la note de politique du président?

    OUI / NON (Q27)
· Avant toute forme d'insertion socioprofessionnelle, utilisez-vous un outil pour évaluer les "compétences" des bénéficiaires (un entretien n'est pas considéré comme outil)?

    OUI / NON (Q28)

Si oui, quel(s) est (sont) cet (ces) outil(s)?
· bilan individuel
 




    
    OUI / NON (Q29)

· bilan socioprofessionnel( 


 
 

    OUI / NON (Q30)

· Eval II







    OUI / NON (Q31)

· autre:



    



    OUI / NON (Q32)

Merci de préciser: ……………………………………………………………………………………………………………..(QC)

· Avez-vous, pour votre politique d'insertion, établi des conventions avec des partenaires extérieurs (hors convention pour un travail art. 60 par. 7 et 61)?
    OUI / NON (Q33)

Si oui, avec quel partenaire?
· le Forem Conseil 






    OUI / NON (Q34)
· le Forem Formation 





    OUI / NON (Q35)

· la promotion sociale 





    OUI / NON (Q36)

· un CEFA







    OUI / NON (Q37)

· une EFT







    OUI / NON (Q38)
· un OISP 







    OUI / NON (Q39)

· une régie de quartier





    OUI / NON (Q40)

· une entreprise d'insertion




   
    OUI / NON (Q41)

· une ou plusieurs entreprise(s) privée(s)



    OUI / NON (Q42)

· un autre CPAS






    OUI / NON (Q43)

· l'IFAPME







    OUI / NON (Q44)

· une mission régionale





    OUI / NON (Q45)

· l'AWIPH







    OUI / NON (Q46)

· autres







    OUI / NON (Q47)

Merci de préciser: ………………………………………………………………………………………………………..……(QD)

· Votre CPAS a-t-il un service d'insertion qui lui est propre?

    OUI / NON (Q48)
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Nous entendons par là un service qui a au moins un travailleur social (même à temps partiel) affecté spécifiquement à la politique d'insertion ainsi qu'un local identifié.
· Votre CPAS participe-t-il à un service d'insertion en inter-CPAS?
    OUI / NON (Q49)
· Votre CPAS mène-t-il un travail de prévention sur les problématiques suivantes:

· grossesses précoces




    OUI / NON (Q50)

· toxicomanie





    OUI / NON (Q51)

· dépression 





    OUI / NON (Q52)

· surendettement 




    OUI / NON (Q53)

Si oui, merci de préciser s'il s'agit de modules collectifs, de campagnes d'information ou autres. 










(QE)
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
· Sur l'ensemble des bénéficiaires (RI + aide sociale financière équivalente), combien ont été dispensés de la disposition au travail

      |__||__||__||__| (Q54)

· Pouvez-vous préciser les raisons:
· raison de santé
     


      |__||__||__||__| (Q55)
· raison d'étude

                              |__||__||__||__| (Q56)
· raison familiale
                                          |__||__||__||__| (Q57)
· autres raisons



      |__||__||__||__| (Q58)
Merci de préciser 





(QF) ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
4. LES MISES A L'EMPLOI

· Au 1/1/2010 combien votre CPAS comptait-il d'art. 61 en cours:           |__||__||__| (Q59)
· Parmi ceux-ci, combien sont faits en complément d'une mesure d'activation (PTP, Activa)?
 |__||__||__| (Q60)
· Au 1/1/2010 combien votre CPAS comptait-il d'art. 60 par. 7 en cours: |__||__||__| (Q61)
· Parmi ceux-ci, combien travaillaient:
	au CPAS
	
	(Q62)

	dans une entreprise privée
	
	(Q63)

	dans une asbl
	
	(Q64)

	à l'administration communale
	
	(Q65)

	dans une structure agréée en économie sociale
	
	(Q66)

	autre:
	
	(Q67)

	si vous avez répondu autre, pouvez-vous préciser:                                                           (QG)




· Parmi ceux-ci, combien permettent un "subside majoré en économie sociale"? |__||__||__| (Q68)
	dans une structure hors CPAS
	
	(Q69)

	au CPAS
	
	(Q70)


· Parmi ces personnes engagées en art. 60 par. 7 (quelle que soit la fonction), combien travaillent en maison de repos ou en maison de repos et de soins, qu'il s'agisse d'un établissement privé, appartenant au CPAS ou à un autre pouvoir public: |__||__||__| (Q71)
· Au 1/1/2010, combien votre CPAS comptait-il:

	de convention "intérim d'insertion" en cours
	
	(Q72)

	de poste de travail en PTP au sein du CPAS
	
	(Q73)

	de poste de travail en PTP ailleurs qu'au CPAS mais avec une convention avec le CPAS
	
	(Q74)

	de poste de travail en "Activa" au sein du CPAS
	
	(Q75)

	de poste de travail en "Activa" ailleurs qu'au CPAS mais avec une convention avec le CPAS
	
	(Q76)

	de poste de travail en "SINE" en cours au sein du CPAS
	
	(Q77)

	de poste de travail en "SINE" ailleurs qu'au CPAS mais avec une convention avec le CPAS
	
	(Q78)


· Quel est, entre le 1/1/2009 et le 31/12/2009, le nombre de personnes remises à l'emploi par le CPAS en dehors des mesures art. 60 par. 7, 61, intérim d'insertion, PTP, Activa et SINE?
|__||__||__| (Q79)

· Quel est le nombre de personnes qui, entre le 1/1/2009 et le 31/12/2009, ont retrouvé un emploi d'elles-mêmes?

 |__||__||__| (Q80)
· Quel est le nombre de bénéficiaires (RI + aide sociale financière équivalente) travaillant en ALE au 1/1/2010?
 |__||__||__| (Q81)
· Savez-vous nous préciser, pour ces personnes, quelle est la moyenne d'heures prestées en ALE par mois et par personne: 





       
  |__||__| (Q82)
· Quel est le nombre de bénéficiaires (RI + aide sociale financière équivalente) qui travaillent régulièrement en intérim (à l'exclusion de l'intérim d'insertion)? 
 
 |__||__||__| (Q83)
· Au 1/1/2010, votre CPAS a-t-il en son sein un "module" de recherche active d'emploi?
    OUI / NON (Q84)

5. LES FORMATIONS

· Au 1/2/2010
, combien de personnes parmi votre public étaient en formation (en interne ou en externe)? 








 |__||__||__| (Q85)

· Parmi celles-ci, combien étaient en formation:
· au sein du CPAS 






 |__||__||__| (Q86)
· dans un OISP







 |__||__||__| (Q87)
· dans une EFT







 |__||__||__| (Q88)
· dans un établissement de promotion sociale



 |__||__||__| (Q89)
· au Forem-formation






 |__||__||__| (Q90)
· à l'IFAPME







 |__||__||__| (Q91)
· dans un CEFA







 |__||__||__| (Q92)
· dans une mission régionale





 |__||__||__| (Q93)
· dans une régie de quartier





 |__||__||__| (Q94)
· dans un centre de formation de l'Awiph



 |__||__||__| (Q95)
· autre








 |__||__||__| (Q96)
Merci de préciser ……………………………………………………………………………………………………………………. (QH)
· Combien de personnes ont été en formation (en interne ou en externe) durant l'année 2009?

 |__||__||__| (Q97)
· Combien de personnes ont été en PFI durant l'année 2009?

 |__||__||__| (Q98)
6. LES ETUDES
· Au 1/2/2010, combien de bénéficiaires (RI + aide sociale financière équivalente) étaient étudiants de plein exercice?

 |__||__||__| (Q99)

· Pouvez-vous préciser le type d'étude:

· secondaire inférieur 






 |__||__||__|(Q100)

· secondaire supérieur 






|__||__||__| (Q101)

· supérieur non universitaire 





|__||__||__| (Q102)

· supérieur universitaire 





|__||__||__| (Q103)

· Le conseil a-t-il une politique définie relative aux études? (favorable jusqu'à certaines limites; possibilité de doubler ou tripler; accepté jusqu'à l'université; préfère la mise à l'emploi rapide, etc.)






OUI / NON (Q104)

Si oui, laquelle?

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… (QI)

7. SERVICE D'INSERTION
[image: image4.wmf]Merci de ne répondre à cette partie que si votre CPAS dispose d'un service d'insertion propre ou en inter-CPAS.


- si vous disposez d'un service d'insertion propre à votre CPAS (OUI à la question 48), reportez-vous aux parties A,C et D;


- si vous participez à un service d'insertion en inter-CPAS (OUI à la question 49), reportez-vous aux parties B et D;


- si vous disposez des deux types de services d'insertion (OUI aux questions 48 et 49), reportez-vous aux parties A, B, C et D.

A. Votre service d'insertion est propre à votre CPAS
· Au 1/1/2010, votre service d'insertion se compose de
[image: image5.wmf] En équivalent temps plein: dès lors, par exemple 1/2 temps = 0,5; 3/4 temps = 0,75; 4/5 temps = 0,8; …
- |__||__|,|__||__| temps plein 
AS





          (Q105)

- |__||__|,|__||__| temps plein 
psychologue




          (Q106)

- |__||__|,|__||__| temps plein 
éducateur




          (Q107)

- |__||__|,|__||__| temps plein 
formateur technique



          (Q108)

- |__||__|,|__||__| temps plein 
administratif




          (Q109)

- |__||__|,|__||__| temps plein 
régent





          (Q110)

- |__||__|,|__||__| temps plein 
ouvrier





          (Q111)

- |__||__|,|__||__| temps plein 
autres





          (Q112)

Si vous avez répondu "autres", pouvez-vous préciser:

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. (QJ)

· Parmi ce personnel, il y a |__||__| art. 60 par. 7



           (Q113)

· Parmi ce personnel, y a-t-il une personne spécialement chargée de la prospection en entreprise?







  OUI / NON (Q114)

Si oui, combien de "prospecteurs" y-a-t-il? 



       |__||__| (Q115)

B. Votre service d'insertion est en inter-CPAS
· Avec quels CPAS participez-vous à un service d'insertion?
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… (QK)
· Au 1/1/2010, votre CPAS affecte ce service:
[image: image6.wmf]Il s'agit ici du personnel que votre CPAS dégage pour l'inter-CPAS et non de l'ensemble du personnel qu'il y a dans l'inter-CPAS.

        En équivalent temps plein: dès lors, par exemple 1/2 temps = 0,5; 3/4 temps = 0,75; 4/5 temps = 0,8; …
- |__||__|,|__||__| temps plein 
AS





          (Q116)

- |__||__|,|__||__| temps plein 
psychologue




          (Q117)

- |__||__|,|__||__| temps plein 
éducateur




          (Q118)

- |__||__|,|__||__| temps plein 
formateur technique



          (Q119)

- |__||__|,|__||__| temps plein 
administratif




          (Q120)

- |__||__|,|__||__| temps plein 
régent





          (Q121)

- |__||__|,|__||__| temps plein 
ouvrier





          (Q122)

- |__||__|,|__||__| temps plein 
autres





          (Q123)

Si vous avez répondu "autres", pouvez-vous préciser:

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. (QL)

· Parmi ce personnel, il y a |__||__| art. 60 par. 7



          (Q124)

· Parmi ce personnel, y a-t-il une personne spécialement chargée de la prospection en entreprise?







  OUI / NON (Q125)

· Cet inter-CPAS se fait-il par une association Chapitre XII?

  OUI / NON (Q126)

C. Votre CPAS a un service d'insertion qui lui est propre et participe également (en plus) à un inter-CPAS en insertion






 OUI / NON (Q127)
D. Pour tous les types de service d'insertion

· Les contacts entre le service d'insertion et le service social général sont-ils organisés selon une procédure explicite?






  OUI / NON (Q128)

Si oui, quelle est cette procédure? …………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. (QM)

· Vos agents d'insertion ont-ils accès à internet dans le cadre de leur travail? 

  OUI / NON (Q129)

· Vos agents d'insertion ont-ils une adresse e-mail professionnelle? 
  OUI / NON (Q130)

· Etes-vous abonné à la newsletter de la Fédération? 


  OUI / NON (Q131)

· Etes-vous abonné à la newsletter du Service Insertion professionnelle?   OUI / NON (Q132)

· Souhaitez-vous que nous inscrivions vos agents à notre newsletter (Service Insertion professionnelle)?




  


  OUI / NON (Q133)

Si oui, le(s) quel(s)?
	NOM
	Prénom
	Fonction
	e-mail

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


· Votre service d'insertion établit-il un rapport annuel de ses activités?
  OUI / NON (Q134)
Si oui, ce rapport est-il transmis au conseil de l'action sociale

  OUI / NON (Q135)

Nous vous remercions d'avoir répondu à ce questionnaire et vous invitons à le renvoyer le plus rapidement possible (le 9 avril au plus tard) par:
	(
	(
	(

	Fédération des CPAS

Service Insertion professionnelle

Monsieur Ricardo CHERENTI

rue de l'Etoile 14

5000   NAMUR
	tph@uvcw.be
	081 240 652


MERCI DE VOTRE COLLABORATION
� Merci de comptabiliser également les candidats réfugiés politiques (code 207).


* Merci de comptabiliser également les candidats réfugiés politiques (code 207).


� Nous entendons par là autant les étudiants qui ont un travail régulier que ceux qui ont un travail occasionnel (travail de vacances par exemple).


( Il s'agit du bilan proposé par la Fédération des CPAS et disponible sur notre site www.uvcw.be/cpas.


� La mise à l'emploi est faite par le CPAS, mais sans les financements cités ci-dessus.


� Nous prenons février comme référence car peu de formations commencent début janvier.
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